
François PREVOST                                                                                                                                                                                            
Fils de Charles et Jeanne DU HOUSSAY 

Métier du père 

ET CXII 295           Le 29.05.1628              Ct de mariage                              devant 

: maître d’hôtel. 

Jean 
Desnotz

Ont comparus Charles PREVOST, maître d’hôtel de Haut et puissant seigneur Messire 
son………….DELAUNAY, chevalier, lieutenant- gouverneur de la ville et citadelle de 
Montreuil-sur-la-Mer, pour lui et en son nom, d’une part, et Jeanne DU HOUSSAY, fille 
de chambre de haute et puissante dame Anne DAUMONT épouse dudit seigneur, fille de 
défunt Jean DU HOUSSAY, vivant sergent en la compagnie du sieur DU COUDRAY au 
régiment de Piémont pour le service du roi, et de Guillemette FERCHAULT jadis ses père 
et mère, pour elle et en son nom, d’autre part. En présence de leurs maîtres et 
maîtresses.                                                                                                                                                                                                                    
Les futurs époux promettent mettre en commun leurs biens la veille des épousailles.                                                                                       
La future apporte 3000L à savoir 2350 L tournois en deniers comptants comprenant 
1000L qu’elle doit recevoir auparavant, et 62 L 10 S de rente à elle dues par un 
particulier, 650 L en bagues, joyaux, habits, linge, meubles, et ustensiles d’hôtel, le tout 
à elle appartenant.                                                                                                                                                                           
En la présence de Médard PREVOST dit LAFOUR, ci devant maître d’hôtel de défunt 
monsieur DE LA BOISSIERE gouverneur de la ville d’Amiens, père du futur.                                                                                                                                                                                   
Quittance donnée le 05.12.1628. 

 et…………….. 

 


